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 GROUPAMA Centre Atlantique

 Monsieur le Directeur

2 avenue de Limoges

CS 60001

79044 NIORT Cédex 9 

Aussac-Vadalle, le 20 octobre 2015

Objet :   Déclaration de sinistre Centre Socioculturel 

Vos réfs : 00795360U0142/1179000273 

Lettre recommandée avec AR

 Monsieur le Directeur,

Je vous avais alerté en 2011 sur des fissures sur enduits extérieurs qui étaient apparues sur les murs du Centre Socioculturel d’Aussac-Vadalle.

Vous avez alors procéder à l’ouverture du dossier 1179000273.

Pour ce dossier une mission d’expertise avait été confiée à EURISK POITOU CHARENTES de SURGERES, qui concluait alors que les dommages n’affichaient pas à la solidité de l’ouvrage.

Il s’avère que les fissures évoluent de façon inquiétante et qu’il me semble opportun d’expertiser à nouveau ce dommage en application de la garantie décennale de l’entreprise DENYS BATIMENT.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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